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(54) Méthode d’étalonnage d’un radioaltimètre de type FM/CW et radioaltimètre conçu pour la
mise en oeuvre de cette méthode

(57) L'invention concerne les radioaltimètres qui uti-
lisent un oscillateur linéaire (3) pour émettre un signal
en dents de scie.

En plus de ce premier oscillateur (3) le radioaltimè-
tre comporte un second oscillateur linéaire (3') pour
émettre, en synchronisme avec le premier, un autre si-
gnal en dents de scie de durée de dent de scie Td

donnée ; les paliers des dents de scie des deux signaux
en dents de scie sont distants d'une valeur f. Le test con-
siste à obtenir par battement entre les deux signaux en
dents de scie une hauteur h', à calculer une hauteur éta-
lon he = f.c.Td/dF.2 où c est la vitesse de la lumière et
dF la durée de chaque dent de scie de l'autre signal.

Application à tous les radioaltimètres FM/CW.



EP 1 113 289 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention concerne les radioaltimètres de ty-
pe FM/CW, où FM/CW est un sigle de la littérature
anglo-saxonne correspondant à "frequency modulation/
continuous wave". Ces radioaltimètres émettent pério-
diquement une onde continue modulée linéairement en
fréquence entre deux valeurs limites, c'est-à-dire une
onde en dents de scie. Lorsque cette onde est reçue
par le radioaltimètre après avoir été réfléchie par le sol,
elle présente par rapport à l'onde émise un retard 2h/c
ou h est la hauteur du radioaltimètre par rapport au sol
et c la vitesse de la lumière ; la modulation étant linéaire
ce retard est proportionnel à la fréquence de battement,
f, obtenue par mélange du signal d'émission et du signal
de réception ; connaissant la différence dF entre les
deux valeurs limites et la durée Td de la modulation pour
passer d'une valeur limite à l'autre, il est alors possible
de calculer la hauteur h par la formule

[0002] En réalité le mélange des ondes émise et re-
çue ne donne pas que la fréquence de battement ; il
donne tout un spectre de fréquences dont différents pro-
cédés de traitement permettent d'extraire la fréquence
représentative de la hauteur à mesurer ; un tel procédé
est par exemple décrit dans le brevet français 2 750 766.
[0003] Mais dans ces radioaltimètres connus rien ne
permet, hormis en utilisant un banc de test, d'effectuer
un étalonnage pour vérifier si les hauteurs mesurées par
le radioaltimètre sont exactes. Or il serait utile de pou-
voir faire une telle vérification et cela, même en cours
de fonctionnement du radioaltimètre.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
une méthode qui, au prix d'une adaptation de relative-
ment faible importance de l'électronique du radioaltimè-
tre, autorise à tout moment un étalonnage précis.
[0005] Ceci est obtenu en produisant dans le radioal-
timètre, en plus du signal d'émission, un pseudo signal
de réception et en contrôlant la valeur de la pseudo hau-
teur mesurée par le radioaltimètre relativement à ce
pseudo signal.
[0006] Selon l'invention il est proposé pour cela une
méthode d'étalonnage conçue pour un radioaltimètre de
type FM/CW comportant un oscillateur linéaire pour
fournir un signal en dents de scie, avec une liaison vers
une antenne d'émission, un circuit mélangeur avec deux
liaisons respectivement vers l'oscillateur et vers une an-
tenne de réception et un organe de traitement pour trai-
ter les signaux de sortie du circuit mélangeur, caracté-
risée en ce qu'elle consiste à injecter, dans la liaison
entre l'antenne de réception et le mélangeur, un signal
auxiliaire en dents de scie de pente de dents de scie,
Td/dF, programmable numériquement, dont les dents
de scie sont synchrones de celles de l'oscillateur linéai-
re et dont le palier des dents de scie est décalé d'une

h = Td.f.c/2.dF

valeur, f, donnée par rapport au palier des dents de scie
de l'oscillateur linéaire, à obtenir, par modification, ou
non, de la durée de modulation des dents de scie ou du
dF de l'oscillateur linéaire un battement à la fréquence
f entre les dents de scie de l'oscillateur et du signal auxi-
liaire de façon que l'organe de traitement fournisse une
hauteur mesurée h', et à comparer cette hauteur mesu-
rée avec la hauteur étalon obtenue par le calcul selon
la formule h = f.c.Td/dF.2, où c est la vitesse de la lu-
mière.
[0007] Il est également proposé un radioaltimètre de
type FM/CW comportant d'une part, en série, un organe
de commande, un oscillateur linéaire et des premiers
éléments de couplage pour coupler l'oscillateur à une
antenne d'émission et d'autre part un circuit mélangeur
avec une première entrée couplée à l'oscillateur linéaire
et une seconde entrée, des seconds éléments de cou-
plage pour coupler une antenne de réception à la se-
conde entrée du circuit mélangeur et un organe de trai-
tement pour traiter les signaux de sortie du circuit mé-
langeur, caractérisé en ce que, pour effectuer un éta-
lonnage du radioaltimètre, il comporte un oscillateur li-
néaire auxiliaire et un coupleur directif en série, l'oscilla-
teur auxiliaire étant commandé par l'organe de com-
mande et le coupleur étant inséré dans les seconds élé-
ments de couplage.
[0008] La présente invention sera mieux comprise et
d'autres caractéristiques apparaîtront à l'aide de la des-
cription ci-après et des figures s'y rapportant qui
représentent :

- la figure 1, un radioaltimètre selon l'art antérieur,
- la figure 2, un graphique relatif aux ondes émise et

reçue par les radioaltimètres qui sont décrits dans
ce document,

- la figure 3, un radioaltimètre selon l'invention,
- les figures 4 à 6, des graphiques relatifs au radioal-

timètre selon la figure 3.

[0009] Sur les figures 1 et 3 d'une part, 2, 4, 5 et 6
d'autre part les éléments correspondants sont désignés
par les mêmes repères.
[0010] La figure 1 montre un radioaltimètre selon l'art
connu. Ce radioaltimètre comporte un organe de com-
mande 1 et un organe de traitement 2 dont les fonctions
sont réalisées à l'aide d'un microprocesseur. L'organe
de commande, 1, commande un oscillateur linéaire, 3,
dont le signal de sortie est fourni à un coupleur directif
5 qui, dans l'exemple décrit, est un coupleur à 20 dB.
Le coupleur 5 transmet la majeure partie de l'énergie
qu'il reçoit vers un amplificateur-isolateur 7 suivi d'un
filtre passe-bande 9 et le restant de l'énergie qu'il reçoit
sur la première entrée d'un circuit mélangeur 4 dont les
signaux de sortie sont fournis à l'organe de traitement
2. Une antenne d'émission Ae est couplée à la sortie du
filtre 9 à travers la première galette l d'un commutateur
double, ll', à deux positions.
[0011] Le radioaltimètre selon la figure 1 est relié à
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une antenne de réception Ar et cette antenne est cou-
plée à la seconde entrée du circuit mélangeur 4 par, en
série, la seconde galette l' du commutateur double, un
limiteur de puissance 6, un filtre passe-bande 8 et un
amplificateur isolateur 10.
[0012] Dans le cas de l'exemple décrit à l'aide de la
figure 1, l'oscillateur linéaire est commandé pour fournir
un signal dont la fréquence varie en dents de scie d'une
valeur F1 à une valeur F2, avec un palier à la fréquence
basse, F1.
[0013] La figure 2 est un graphique qui donne en trait
plein la variation dans le temps de la fréquence de l'onde
émise par le radioaltimètre de la figure 1 et en trait in-
terrompu la variation dans le temps de la fréquence de
l'onde réfléchie par le sol et reçue par l'antenne de ré-
ception Ar ; la seconde courbe correspond à la première
mais décalée du temps τ que met l'onde pour un aller
et retour avec réflexion sur le sol. Comme il a été indiqué
au début de ce document, la hauteur h que mesure le
radioaltimètre est donnée par la formule

les grandeurs Td, f et dF sont repérées sur la figure 2 :
Td durée d'une dent de scie c'est-à-dire durée de mo-
dulation, f fréquence de battement entre l'onde émise
et l'onde réfléchie par le sol, dF largeur de la bande de
fréquences parcourue par les dents de scie.
[0014] Dans l'exemple décrit l'oscillateur linéaire 3,
tout en conservant une largeur dF constante pour la
bande de fréquences parcourue par les dents de scie,
est programmé pour avoir des durées Td de dent de scie
telles que les fréquences de battement dues aux ondes
réfléchies se produisent à l'intérieur de la bande de fré-
quences dans laquelle l'organe de traitement effectue
sa mesure ; dans l'exemple décrit cette bande s'étend
de 40 à 110 kHz et les fréquences de battement sont
amenées à 85 kHz. Pour ce type de fonctionnement la
pente dF/Td de la dent de scie est modifiée progressi-
vement en faisant varier Td, jusqu'à ce que les fréquen-
ces de battement dues à la voie d'émission se produi-
sent entre 40 et 100 kHz, puis elles sont amenées à 85
kHz où elles sont étudiées.
[0015] Avec un radioaltimètre comme celui de la figu-
re 1 il est connu, pour vérifier si les hauteurs mesurées
sont exactes, d'utiliser un banc de test fait, comme in-
diqué sur la figure 1, d'une batterie de lignes à retard,
R, suivie d'un atténuateur variable, A. Le commutateur
double ll' a été dessiné sur la figure 1 pour montrer que,
lors d'un test d'étalonnage, les antennes sont débran-
chées et que la sortie du filtre 9 est reliée, via la batterie
de lignes à retard et l'atténuateur, à l'entrée du limiteur
de puissance 6 ; en général ce commutateur n'existe
pas et le test est effectué en débranchant manuellement
les antennes pour les remplacer par les éléments R et
A. L'étalonnage consiste à vérifier que les hauteurs
qu'indique le radioaltimètre sont exactes ; pour cela un

h = Td . f . c/2 . dF

signal est émis de façon habituelle mais au lieu qu'il ar-
rive à la seconde entrée du circuit mélangeur 4 en pas-
sant par l'antenne Ae, une réflexion sur le sol et l'anten-
ne Ar, il y arrive en passant par l'une des lignes à retard
de la batterie de lignes à retard R. Les lignes de la bat-
terie R sont des lignes dont le retard est connu avec
précision. Si donc r est le retard occasionné par celle
des lignes qui est utilisée pour effectuer l'étalonnage, la
valeur de la hauteur mesurée hm par le radioaltimètre
doit être égale à la valeur calculée hc :

cette équation s'obtient, partant de l'équation h = Td.f.
c/2.dF vue plus avant, en tenant compte de l'égalité f/τ
= dF/Td qui ressort de la figure 2 et en remplaçant τ par
r dans cette égalité, ce qui donne f = dF.r/Td. Si hm est
différent de hc, la valeur hm est corrigée et soit les va-
leurs que fournira par la suite le radioaltimètre seront
corrigées proportionnellement, soit plusieurs valeurs
sont mesurées et calculées avec différentes lignes à re-
tard et les valeurs que fournira le radioaltimètre par la
suite seront corrigées par extrapolation ; il est à noter
cependant que si les valeurs mesurées différent trop
des valeurs calculées en fonction des valeurs des re-
tards des lignes à retard utilisées, une recherche de dé-
rive voire de déréglage du radioaltimètre doit être effec-
tuée. Ces bancs de test présentent des imperfections,
voire des défauts, qui, dans le spectre du signal fourni
par le circuit mélangeur 4, ajoutent des raies parasites
à la raie qui est produite par le battement entre l'onde
émise et l'onde réfléchie par le sol à la verticale du ra-
dioaltimètre.
[0016] La figure 3 montre comment modifier le ra-
dioaltimètre de la figure 1 pour effectuer un étalonnage
sans le banc de test fait des éléments R et A et avec le
commutateur ll' remplacé par des courts-circuits entre
d'une part le filtre 9 et l'antenne Ae et d'autre part l'an-
tenne Ar et le limiteur de puissance 6.
[0017] La modification consiste en l'ajout de deux élé-
ments disposés en série : un oscillateur linéaire auxiliai-
re, 3', commandé par l'organe de commande 1, un cou-
pleur directif 12 qui, dans l'exemple décrit est un cou-
pleur à 20 dB. Le coupleur 12 est inséré entre l'antenne
Ar et le limiteur de puissance 6 ; il transmet vers le limi-
teur 6, la majeure partie de l'énergie qu'il reçoit en pro-
venance de l'oscillateur 3'. En plus un atténuateur va-
riable 11 peut être inséré entre les éléments 3' et 12,
afin de tester la sensibilité du radioaltimètre.
[0018] Avec le radioaltimètre ainsi modifié l'étalonna-
ge s'effectue en étapes successives, comme suit :

1. mesure préalable, par le radioaltimètre, de la
hauteur hs par rapport au sol ; quand cette valeur
est obtenue l'oscillateur 3 délivre des dents de scie
d'une certaine durée de modulation qui sera notée
Tds dans ce qui suit ; l'oscillateur auxiliaire 3' n'est

hc = r.c/2
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pas en fonctionnement pendant cette mesure qui
est donc une mesure classique,
2. choix d'une durée Tde de modulation de l'oscilla-
teur 3' différente de Tds ce qui, comme décrit dans
ce qui suit, permet de calculer une hauteur étalon
he qui est une hauteur fictive différente de hs ; ce
choix est dicté, dans les étapes suivantes, par un
problème de séparation des fréquences de batte-
ment occasionnées les unes par les signaux prove-
nant de l'antenne Ar et les autres par les siqnaux
provenant de l'oscillateur auxiliaire 3' ; pour l'opéra-
tion d'étalonnage décrite ci-après il va être supposé
que la hauteur étalon choisie, he, est celle obtenue
avec une largeur de dent de scie égale à Tds/4.
3. mise en route de l'oscillateur auxiliaire 3' avec un
signal en dents de scie dont les dents de scie sont
en synchronisme avec les dents de scie de l'oscilla-
teur 3, dont l'excursion de fréquence des dents de
scie, dFe est, de préférence sans que cela soit in-
dispensable, la même que pour l'oscillateur 3 mais
avec un palier des dents de scie décalé vers le bas,
ou vers le haut, d'une valeur notée f' dans ce qui
suit ; dans l'exemple décrit le décalage est de 85
kHz vers le bas - la durée de modulation Tde des
dents de scie de l'oscillateur auxiliaire est prise éga-
le à Tds/4 où Tds est, comme indiqué plus avant,
la durée de modulation des dents de scie de l'os-
cillateur 3 quand la mesure selon la première étape
a été obtenue, - la figure 4 est un graphique qui re-
présente le signal en dents de scie susvisé, en trait
plein pour l'oscillateur 3 et en trait interrompu pour
l'oscillateur 3'
4. la durée de modulation Tde des dents de scie de
l'oscillateur auxiliaire 3' est maintenue fixe tandis
que celle de l'oscillateur 3 est augmentée par bonds
de 2, à partir d'une valeur très faible devant Tde, et
cela jusqu'à obtenir, par battement avec le signal
de l'oscillateur 3 un signal dans la fenêtre d'analyse
qui, comme il a été vu précédemment, va de 40 à
110 kHz dans l'exemple décrit ; pendant toute la du-
rée du test la fenêtre d'analyse n'est ouverte que
lorsque les dents de scie de l'oscillateur auxiliaire
et principal se recouvrent,

- la figure 5 illustre cette recherche avec, en trait
interrompu, le signal de l'oscillateur auxiliaire 3'
et, en trait plein, trois signaux successifs (1),
(2), (3) délivrés par l'oscillateur 3 ; le troisième
signal (3) est celui qui donne un battement dans
la fenêtre d'analyse. Il est à remarquer que sur
les figures 5 et 6 l'échelle des temps a été mul-
tipliée par trois par rapport à la figure 4 afin de
rendre les graphiques plus clairs,

5. la largeur des dents de scie de l'oscillateur 3 est
ajustée de manière que le battement se produise à
85 kHz dans la fenêtre de mesure ; une mesure h'
est donnée par le radioaltimètre,

- la figure 6 illustre cet ajustement avec, toujours,
le signal de l'oscillateur 3 en trait plein et le si-
gnal de l'oscillateur auxiliaire 3' en traits inter-
rompus,

6. l'organe de traitement a connaissance des va-
leurs f' et Tde/dFe qui sont des valeurs imposées
par l'organe de commande 1 ; la hauteur étalon
choisie est calculée he = Tde.f'.c/2.dFe ; la valeur
h' est comparée à cette valeur étalon he ; si h' est
différent de he une correction peut être appliquée
au radioaltimètre comme indiqué plus avant, selon
l'art connu, à savoir par un coefficient de proportion-
nalité ou par extrapolation si au moins deux étalon-
nages sont effectués ; étant entendu que si une me-
sure h' fournie par le radioaltimètre est trop différen-
te de la hauteur étalon correspondante, une recher-
che de dérive voire de déréglage du radioaltimètre
doit être effectuée pour y porter remède.

[0019] Il est à noter que l'étalonnage peut aussi bien
être effectué avec des durées de modulation Tde de la
dent de scie d'étalonnage inférieure à la durée Tds ob-
tenue lors de la mesure préalable de distance du sol,
que supérieures à Tds. Il faut seulement que l'organe
de traitement 2 soit en mesure de distinguer les batte-
ments dus au signal réfléchi par le sol des battements
dus au signal provenant de l'oscillateur auxiliaire ; Tde
ne doit donc pas être trop proche de Tds. De plus, pour
faciliter la recherche des battements dus au signal pro-
venant de l'oscillateur auxiliaire, il est préférable, dans
l'étape 4, d'éviter de rencontrer les battements dus au
signal réfléchi par le sol ; c'est pourquoi, dans l'exemple
décrit ou Tde est inférieure à Tds, la quatrième étape
s'effectue en faisant croître la durée de modulation de
l'oscillateur 3, tandis que, si Tde avait été choisi supé-
rieure à Tds, la quatrième étape aurait commencé avec
une durée de modulation de l'oscillateur 3 supérieure à
Tds puis cette durée de modulation de l'oscillateur 3
aurait été progressivement réduite.
[0020] Il est à remarquer que aussi bien lorsque les
excursions en fréquence des deux oscillateurs 3, 3' sont
égales que lorsqu'elles sont différentes, la valeur de
pente Td/dF est, après ajustement de l'oscillateur 3, la
même pour les deux oscillateurs, et que c'est cette va-
leur qui rentre dans le calcul de la hauteur étalon : h =
f.c.Td/dF.2.
[0021] Ce principe reste valable pour tous les systè-
mes radioaltimétriques FW/CW. Suivant le principe de
fonctionnement on ajustera la différence de fréquence
fe entre les deux oscillateurs, ou encore l'excursion de
fréqence dFe, afin d'obtenir la hauteur désirée pour
l'étalonnage.
[0022] Le radioaltimètre selon la figure 3 permet éga-
lement d'effectuer des tests de sensibilité ; pour cela,
alors que l'atténuateur variable 11 a un coefficient d'at-
ténuation de 1 et que le radioaltimètre a détecté le bat-
tement dû à l'oscillateur auxiliaire, le coefficient d'atté-
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nuation est réduit pour tendre vers 0 et la valeur qu'il
présente, au moment où le signal de battement dû à l'os-
cillateur auxiliaire disparaît, constitue une valeur de me-
sure de sensibilité.
[0023] En d'autre termes, pour effectuer un test de
sensibilité du radioaltimètre, il consiste, quand le batte-
ment à la fréquence f a été trouvé, à réduire brutalement
puis augmenter progressivement l'amplitude du signal
auxiliaire jusqu'à ce que le radioaltimètre puisse de nou-
veau fournir la hauteur mesurée h'.

Revendications

1. Méthode d'étalonnage conçue pour un radioaltimè-
tre de type FM/CW comportant un oscillateur linéai-
re (3) pour fournir un signal en dents de scie, avec
une liaison vers une antenne d'émission, un circuit
mélangeur (4) avec deux liaisons respectivement
vers l'oscillateur et vers une antenne de réception
et un organe de traitement (2) pour traiter les si-
gnaux de sortie du circuit mélangeur, caractérisée
en ce qu'elle consiste à injecter, dans la liaison entre
l'antenne de réception et le mélangeur, un signal
auxiliaire en dents de scie de pente de dents de
scie, Td/dF, programmable numériquement, dont
les dents de scie sont synchrones de celles de l'os-
cillateur linéaire et dont le palier des dents de scie
est décalé d'une valeur, f, donnée par rapport au
palier des dents de scie de l'oscillateur linéaire, à
obtenir, par modification, ou non, de la durée de mo-
dulation des dents de scie ou du dF de l'oscillateur
linéaire (3) un battement à la fréquence f entre les
dents de sçie de l'oscillateur et du signal auxiliaire
de façon que l'organe de traitement fournisse une
hauteur mesurée h', et à comparer cette hauteur
mesurée avec la hauteur étalon obtenue par le cal-
cul selon la formule h = f.c.Td/dF.2, où c est la vi-
tesse de la lumière.

2. Méthode selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu'elle consiste à prendre la même excursion en
fréquence pour les dents de scie de l'oscillateur li-
néaire (3) et pour les dents de scie du signal auxi-
liaire.

3. Méthode selon la revendication 1, caractérisée en
ce que, pour effectuer un test de sensibilité du ra-
dioaltimètre, il consiste, quand le battement à la fré-
quence f a été trouvé, à réduire brutalement puis
augmenter progressivement l'amplitude du signal
auxiliaire jusqu'à ce que le radioaltimètre puisse de
nouveau fournir la hauteur mesurée h'.

4. Méthode selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce qu'elle consiste à prendre la même
période de modulation pour les dents de scie de
l'oscillateur linéaire (3) et pour les dents de scie du

signal auxiliaire.

5. Radioaltimètre de type FM/CW comportant d'une
part, en série, un organe de commande (1), un os-
cillateur linéaire (3) et des premiers éléments de
couplage (7, 9) pour coupler l'oscillateur à une an-
tenne d'émission (Ae) et d'autre part un circuit mé-
langeur (4) avec une première entrée couplée à
l'oscillateur linéaire et une seconde entrée, des se-
conds éléments de couplage (6, 8, 10) pour coupler
une antenne de réception (Ar) à la seconde entrée
du circuit mélangeur et un organe de traitement (2)
pour traiter les signaux de sortie du circuit mélan-
geur, caractérisé en ce que, pour effectuer un éta-
lonnage du radioaltimètre, il comporte un oscillateur
linéaire auxiliaire (3') et un coupleur directif (12) en
série, l'oscillateur auxiliaire étant commandé par
l'organe de commande (1) et le coupleur étant in-
séré dans les seconds éléments de couplage.

6. Radioaltimètre selon la revendication 5, caractérisé
en ce que, pour permettre d'effectuer un test de
sensibilité, il comporte un atténuateur variable (11)
intercalé entre l'oscillateur auxiliaire (3') et le cou-
pleur (12) ou un oscillateur de puissance ajustable
regroupant les fonctions de l'atténuateur variable
(11) et de l'oscillateur auxiliaire (3').
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